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Toulouse, le 08 janvier 2019  

Mesdames, Messieurs,  

L’Association Nationale des Elus en charge du Sport (ANDES) est « le réseau Sport des 
Collectivités locales », dont la mission est de favoriser les échanges d’expériences en matière de 
politique sportive et représente plus de 5 000 communes et intercommunalités. 

Bien que votre ville ne soit pas encore adhérente, nous souhaitons vous tenir informé de l’actualité 
de l’ANDES, et ainsi mettre à jour notre base de données. C’est pour cela que nous vous 
remercions par avance, de compléter la fiche ci-dessous et de la retourner par voie postale, par 
mail ou fax à : 

ANDES : 18, avenue Charles de Gaulle — Bât 35, 31130 BALMA 
Fax : 05 34 43 66 53 — Mail : contact@andes.fr 

 

 

Adjoint (e) au Maire en charge des Sports 

COMMUNE : ___________________________________________________________________ 

ADRESSE & CP :________________________________________________________________ 

PRENOM—NOM : ______________________________          ____________________________ 

FONCTION : ___________________________________________________________________ 

MAIL PROFESSIONNEL : _________________________________________________________ 

MAIL PERSONNEL : _____________________________________________________________ 

N° TELEPHONE (ligne directe) :  ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

N° TELEPHONE (portable) : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

CONTACT SECRETARIAT :  ____________________________________________________ 

MAIL SECRETARIAT : _________________________________________________________ 

N° STANDARD : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

FAX :____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

Directeur (trice) des Sports 

PRENOM—NOM : ______________________________________________________________ 

MAIL PROFESSIONNEL : _______________________________________________________ 

N° TELEPHONE (du service des sports) : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

N° TELEPHONE (portable) : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

Maire 

PRENOM—NOM DU MAIRE: __________________________________________ 

MAIL PROFESSIONNEL : _____________________________________________ 

TELEPHONE (Secrétariat du Maire) : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

TELEPHONE (portable) : ____ / ____ / ____ / ____ / ____ 

Population 

NOMBRE D’HABITANTS :  ______________________ en 2018 (Pop. INSEE) 

MISE A JOUR DES COORDONNEES 
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Madame, Monsieur le Maire, 

Madame, Monsieur l'Adjoint (e) aux Sports, 

 

Monsieur le Président de l’ANDES, Marc SANCHEZ, a souhaité vous proposer un récapitulatif non 
exhaustif des résultats de l’ANDES qui pourraient vous aider fortement durant votre mandat d’élu 
local en charge des sports dans une commune adhérente au réseau de l’ANDES, qui représente 
le « Réseau des élus locaux en charge des sports ». 

 

Si vous recevez certaines des actualités relatives aux actions de l’ANDES, vous ne pouvez avoir 
accès à l’ensemble des contenus et services, à savoir les réponses techniques et juridiques de nos 
équipes, les dossiers et actualités réservés aux adhérents, les guides thématiques et les contacts 
personnalisés de vos collègues du réseau, qu’en utilisant vos codes d’accès transmis lors de votre 
adhésion. 

 

Aussi, vous trouverez ci-après des éléments d’information vous permettant de retrouver une partie 
des actions de l’ANDES l’année passée grâce à votre travail et celui de vos collègues en charge 
du sport de métropole et d'Outre-mer car nous en sommes convaincus, « l’Union fait la force », et 
les résultats obtenus ces dernières années pour nos collègues le prouvent. 

 

Pour continuer à représenter les intérêts des décideurs locaux en charge du sport, nous avons 
besoin de votre soutien et de votre solidarité. 

 

Pour plus de renseignement, rendez-vous sur :  

www.andes.fr ou @ReseauANDES 

 

 

 

 

 Autorisation des buts auto-stables par la modification du décret buts datant de 1996  

 Réduction de deux à une vidange annuelle des piscines publiques (30 M€ 
d’économies/an) 

 Elaboration d’un modèle d’arrêté d’interdiction d’utilisation des colles et résines pour 
l’utilisation des ballons de handball  

 CERFRES - Règlements Fédéraux : des économies estimées à hauteur de 300 M€ à 
minima et jusqu’à 1 Md€  

 Obtention de l’éligibilité pour les constructions et les rénovations des équipements 
sportifs à la Dotation d’équipement aux territoires ruraux – DETR (Enveloppe de 810 
Millions d’euros)  

 

Les résultats de l’ANDES  


